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Pour les successions, le tribunal compétent est celui du
domicile du défunt.
Pour les litiges concernant les biens immobiliers, le tribunal
compétent est celui lieu où se situe l'immeuble.
Pour les achats de biens meubles ou de prestations de
service, deux choix sont possibles : le lieu du domicile du
défendeur ou, le lieu où la livraison a été effectuée. 

Le plus souvent, le tribunal judiciaire compétent est celui du
domicile du défendeur. Mais il existe des cas particuliers :

Le tribunal judiciaire est compétent 
 chaque fois que le litige n'est pas
confié à une juridiction spécialisée.
C'est la juridiction de droit commun.
Toutefois, au sein du tribunal judiciaire
il existe des juges spécialisés dans
certaines affaires (comme le juge aux
affaires familiales par exemple).

Saisie par requête si la valeur litige est inférieure à 5000€ ou dans
certaines matière fixées par la loi (comme pour l'autorité parentale).
Si les deux parties trouvent un accord, alors elles peuvent saisir le
tribunal par une requête conjointe.

Juridiction civile de 1ère instance : tribunal judiciaire

Tribunal de Grande Instance Tribunal d'instance

Fusion depuis la loi du 23 mars 2019
 

Saisie par assignation si la
valeur du litige ne peut être
établie ou si la représentation
par avocat est obligatoire.

Tribunal Judiciaire

Les tribunaux de commerce sont des juridictions
spécialisées compétentes pour juger en 1ère
instance des affaires commerciales quel que
soit le montant de la demande. On parle ici du
jugement des affaires relatives aux actes de
commerce. Il faut aussi ajouter les litiges
concernant les sociétés commerciales, les
incidents relatifs à la cessation des paiements.
À la tête du tribunal, on trouve un président qui
dispose de fonctions administratives et

juridictionnelles (rend des ordonnances sur
requête + est juge des référés).

Collège électoral composé de délégués consulaires (élus
pour une durée de 5 ans) et de membres en exercice au

tribunal de commerce ou d'anciens membres ayant
demandés à être inscrit sur la liste. 

Tous les commerçants ont la possibilité de voter pour le collège

électoral de leur tribunal.

Le collège électoral va ensuite élire les juges. C'est donc une
élection à 2 degrés. Les juges ne sont pas des magistrats de
carrière, mais des commerçants et ils sont élus pour un mandat

de 4 ans, rééligibles dans la limite de 4 mandats successifs. 

Le tribunal de commerce

Les juridictions d'attribution
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Le bureau de conciliation est composé d’un conseiller employeur et d’un
conseiller salarié. Sa mission est de tenter une conciliation préalable entre
les parties.
Le bureau de jugement est composé de 2 conseillers employeurs et de 2
conseillers salariés. Il juge le litige lorsque la conciliation a échoué. Si le
litige n'est toujours pas réglé, dans ce cas, il faut faire appel à un magistrat
de carrière du TJ (juge départiteur). 

Les bureaux : 
 

Section de l'encadrement (pour les cadres)
Section de l'industrie

Chaque Conseil des Prud'Hommes est divisé en 5 sections :

Il est chargé d’apprécier les litiges individuels qui
sont issus d’un contrat de travail ou
d’apprentissage. Il faut noter que le rôle
primordial de cette juridiction est de concilier

les parties. 

C'est une juridiction paritaire, composée de
juges élus pour 5 ans, qui ne sont pas des
magistrats de carrière. Siègent donc à
égalité des salariés et des employeurs. 

À la tête de cette juridiction, on trouve un président et un vice-président, élu par l'assemblée
générale. Le système de la parité s'applique ici : si le président est un employeur alors le vice-
président sera un salarié et vice-versa (cette alternance se fait aussi d'une année sur l'autre). 

Section du commerce
Section de l'agriculture
Section des activités diverses.

Le Conseil des Prud'Hommes

La formation des référés :
 

De manière classique, il s’agit de
juger les cas urgents. Elle est
composée d’un conseiller salarié et
d’un conseiller employeur.

La formation juridictionnelle

4 juges non professionnels représentant pour la moitié les bailleurs pour l'autre les preneurs 
1 magistrat professionnel présidant l'audience.

  Il est compétent pour les litiges entre bailleurs et preneurs de baux ruraux.

Il est composé : 

Le tribunal paritaire des baux ruraux
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La juridiction de second degré : la Cour d'appel

Différentes chambres : chambre sociale, civile et commerciale
Différents magistrats : magistrats du siège (président, présidents de chambres, conseillers) et magistrats du
parquet (procureur général, avocats généraux, substituts généraux)
Différentes formations de jugements : trois magistrats, cinq (formation solennelle) ou à juge unique en
l'absence de ministère d'avocat requis

Organisation

Compétences

Montant du litige atteignant le taux de ressort fixé à 5 000 euros
L'appel doit porter sur une décision juridictionnelle.

Compétence pour les décisions rendues en premier ressort ou à charge d'appel.

Conditions pour former appel : 

Effets de l'appel

Effet suspensif de l'appel maintenu depuis le décret de 2019 : mais avec exécution provisoire de droit si le
juge n'a pas décidé le contraire
Effet réformateur de l'appel : le principe, c’est que les parties ne peuvent donc pas introduire de nouvelles
demandes sauf exceptions.


